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’ La pêche maritime artisanale en Afrique de Z’Ouest : 

La pêche au Sénégal 
par F. GERLOTTO(1) , B.-STEQIJERT(2) et W. J. BRUGGE(3) 

Introduction 

De tous temps, certaines ethnies sénégalaises ont été attirées 
par la mer, du fait de la richesse de celle-ci, mais également à 
cause des difficultés présentées par l’agriculture dans ce pays au 
clitmat sah6lien. 

L‘existence de ces ethnies de pkcheurs, absentes dans de nom- 
breux autres pays côtiers, fait que le Sénbgal est l’un de ces pays 
de l’Afrique de l’Ouest où la pêche artisanale est pratiquée pres- 
que uniquement par des pêcheurs nationaux. L‘activitk des pê- 
crheurs sénbgalais dkborde d‘ailleurs slouvent vers d’autres pays. 

Nous avons montré dans de pkc6dents articles que le sec- 
teur artisanal, loin d‘être figé, est très évolutif. En effet, on assiste 
depuis quelques annies à de profondes modifioations, et il est 
devenu impossitble de continuer à codonidre pêche artisanale 
et pêche traditionnelle. L’introduction de techni’ques modernes a 
permis d’obtenir une augmentation rapide des dabai-quments. 

D’autre part, le coût élwk de certains enfgins modernes (senne 
tournante par exemple) a entrain6 une autre modification impor- 
tante ; les structures d’armement ont tendance, toutes proportions 
gardées, à se rapprocher de celles de la pk5e  industrieue. le 
propriétaire pouvant posséder plusieurs embar~ations et encgins, 
et ne pas être ,pêcheur lui-même. 

Actuellement, malgr6 la croissance d6mlographique de ces 
dernières années, la pêche artisanale assure tonjours la quasi- 
botalité de l’!approvisionnement des populations sknégalaises, la 
pê&e industrielle étant en grande partie tournke vers l’exposta- 
tion. 

Caractéristiques générales de la région 

Hydrologie sommaire 

On observe au Sénkgal une alternance remarquable de deux 
saisons marines induite par la variabilité des conditions météo- 
rologiques. La saison froide, de novembre à mai, est la consé- 
quence du régime des adizks, vents frais et rhguliers de secteur 
nord. Ces alii&, en chassant les eaux superficielles chaudes, pro- 
voquent des remlontkes d‘eaux profondes, froides et riches en 
sels nutritifs. De tels upwellings sont à l a  base de la grande 
richesse biologique de la rdgion lors de cette saison. La saison 
chaude, ou u hivernage n, s’&talant de juin à octoibre, est carac- 
terisée par une transgression des eaux tropicales gui rdoulent 
les eaux d‘upwelling vers le nord. A partir de septembre, les 
eaux tropicales sont remplacées par les eaux guinéennes chaudes 
et déssalées jusqu’au moment de la r6apparitiion des aliz& en 
novembre. 

(1) Océanographe O.R.S.T.O.M., 24, rue Bayard, 75008 Paris. 
(2) Océanographe O.R.S.T.O.M., Centre de reherches océanogra- 

phiques de Dakar-Thiaroye, B.P. 2241, Dakar (Sénbgal). 
xpert associ ’ .A.O., Projet PNUD/FAO/SEN 731009, Dakar. 

(3) 85 NOV. 198$ 
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Topographie du plateau continental (Domain. 1977) 

Au nord du Shn6ga1, au niveau de Saint-Louis, la largeur 
du plateau continental est d’environ 27 milles ; au fur et à 
mesure que l’on descend vers la presqu’île du Cap-Vert, l’iso- 
bathe 200 mètres se rapproche du littoral (fig. 1). A Dakar, à 
la hauteur de la pointe des Almadies, la lmgeur du plateau n’est 
plus que de 5 milles ; il s’dargit rapidement pour atteindre 
54 milles dans sa partie la plus large, devant la Casamance. La 
superficie totale du plateau oontinental est d‘environ 30 O00 km” 
(8 500 ltm2 pour la partie nord et 21 500 km2 pour la partie sud). 

Dans l’ensemble, les 5onds sont peu accident& à l’exception, 
au nord de Dakar, d’un canyon sous-marin trwersant le pla- 
teau dans toute sa largeur : la fosse de Kayar. 

D’une manière g&n6rale, ces fonds sont sableux (ou vaso- 
sableux) ; il existe cependant deux zones vaseuses importantes, 
l’une dcvant le fleuve Sén6gal et l’autre au sud de la Casamance 
avec extension en Guiake-Bissau. En plus des deux falaises 
sous-marines (dénivellation de 10 mètres environ) présentes au 
sud de la presqu‘île, on observe sur ce plateau continental, aussi 
bien dans sa partie nord que dans sa partie sud, quelques bancs 
rociheux en relation souvent avec le relid continental. 

- 

Le littoral sénégambien 

Pour 500 kilomètres de longueur, le 1,ittora.l sénégalais pré- 
sente un peu moins de 700 k” d’estuaires ; la côte gambienne, 
longue seulement de 80 km, est constituée pour plus de la moitié 
de l’estuaire du fleuve Galmbiie, lequel Gowe  une superficie d‘en- 
viron 630 km”. 

De Saint-Louis à Dakar, la côte est une succession de dunes 
et de cordom littoraux ;‘la presqu’île du Cap-Vert, d’orilgine vol- 
canique, est essentiellement cons6ituée de falaises. De Dakar à 
l’embouchure du Saloum, la côte est. basse et saibleuse, entrecou- 
pée de quelques falapises rocheuses. Du Saloum au cap Roxo, 
hormis qudques petites falaises en Gambie, mangcoves et dunes 
littorales se succhdent. 

Caractéristiques écologiques essentielles 

Les grandes saisons marines, jointes aux oonditlons topogra- 
phiques, ont imposé aux pêcheurs un certain nomfbre de con- 
traintes, que l’on retrowe au niveau des rkartitlons des centres 
de dgbarquement, des methodes de pêche et des d4plac:sments 
des populatifons à la suite du poisson. 

L’une des premières contraintes est la forte houle qui règne 
durant la saison des alizés et qui provoque une barre impor- 
tante, surtout lorsque les conditions topographiques s‘y prêtent, 
ce qui est le cas de la Granide Côte (de Dakar à Saint-Louis). 
Cette partie du littoral, dangereuse pour la navigation des piro- 
gues et leur mise à terre, ne possède, par conséquent, que peu 
de centres de dbbarquements installés dans les rares endroits 
où les conditicons sont moins dkfavorables ; c‘est le cas de Kayar 
où la barre est la plus faible grâce à la présence de la fosse qui 
atteint pratiquement la côte à cet enldroit, ou Saint-Louis qui 
compense les mauvaises conditions de travail par un marché 

(Tir6 à part de (( La Pêche marifime >>, no 1211, de février 1979.) 
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Pig. 1. - Répartition des différents centres de p&che artisanale 
sur le littoral sénégalais 

important. La presquïle du Cap-Vert est également soumise, 
dans sa partie nord, à la barre. Aussi n'y a-t-elle que deux points 
de di'barquements abrités respectivement derrière les îles d'Yoff 
et de "gor. A l'ouest, quelques villages de pêcheurs se sont ins- 
tallés dans les baies sableuses albrbritées (Sounnbéd.ioune, Ouakam). 

Protégeant la partie du Cap-Vert (rbgion de Gorée) et la Petite 
Côte (de Dakar au Saloum), la presqu'île joue le rôle d'un 
butoir sur lequel vient se briser la houle. Aussi le nombre de 
centres est-il notablement plus élevé et compte, en plus des quatre 
principaux que sont Mbour, Joal, Djifer et Rufisque, une dou- 
zaine de centres secondaires. 

La deuxième contrainte imposée aux &heurs r&ide dans 
les variations des conditions hyhologiques et, par conséquent, 
dans la reartition des poissons en diversité comme en quantitk. 
Nous avons vu qu'en &riode d 'a l is ,  il existait sur la Grande 
Côte un upwelling fertilisant toute la zone comprise entre les 
isobathes 75 et 200 mètres. Au fur et à mesure de l'extension 
de l'upwelliug, les espèces à &nité saharienne (espèces d'eaux 
froides), localisées d'août à octolhe dans les eaux mauritaniennes 
(20 à 23ON), vont, dès le mois de novembre, miger vers le sud 
pour se stabiliser en fbvrier-mars au niveau des eaux sénéga- 
laises (10 à 16"N). Les espèces à &it6 saharienne les plus 
importantes sont le tassergal (Pomatomus saltatrix), les mérous 
et plus particulièrement le thiof (EpinepheZus aenezis), le pagre 
(Pagrus elzrenbergi), le denté (Dentex canariensis), etc. (Champa- 
gnat et Domain, 1978). Hormis le tassergal, la majorité de ces 
espèces sont demersales. Pour les petits pélagiques, citons la sar- 
dinelle ronde (Sardinella aurita) et le chinchard jaune (Caranx 
rhonchus). En mai-juin, les eaux tropicales chaudes refoulent 
vers le nord les eaux d'upwelling ainsi que les espèces qui leur 
sont liées. Elles amèneront avec elles quelques espèces à affinité 
guinéenne, telles que le sompat (Pomadasys jubelini), la carangue 
(Curam carangzis), le barracuda (Sphyraena spp.), le vomer de 
Gorée (Scyris alexandrinus = Hynnis goreensis), etc. (Champa- 
gnat et Domain, 1978). 

En hivernage (juillet à octobre), lorsque les aiizes ont cessé, 
le plateau continental de la Grande Côte va s'appauvrir car il 
n'est plus soumis à l'upwelling et reçoit des apports fluviaux 
faibles (fleuve SknAgal seulement). A cette pQiode de l'année, 
le nombre d'espkes rencontrées et la quantité de poissons pré- 
sente sont failbles. Si la pêche à Kayu, comime à Saint-Louis, 
présente des ddbarquements impressionnants en fin de période 
d'alizés (65 % du total annuel pour les seuls mois de mars, avril 
et mai à Kayar), elle baisse considérablement en hivernage jus- 
qu'à devenir insignifiante. Par contre, sur la Petite Côte, les eaux 
restent riches pratiquement toute l'année (persistance de l'upwel- 
Ling au sud de Daka,r et apports fluviaux importants en saison 
chsude), ce qui rend cette r6gion très propice aux fortes concen- 
trations de poissons, et plus particulièrement de petits pblagiques. 
Bien que variant au cours de l'année, les débarquements et les 
rendements restent toujours élevés. De ce qui prkède, il ressort 
que la majorité des adultes des espèces demersales et des grands 
pélagiques sera plus particulièrement IocalisCe au nord de 
Dakar, tandis que les espèces de petits p4lagiques auront ten- 
dance à se cantonner au suid de la presqu'île dam la frange 
côtière. Les méthodes de pêche se sont adapt6es à cette particu- 
larit4 si bien que sur la Grande Côte, la quasi-totalite de la 
p&he se fait à la ligne (palangre à main), tandis que sur la 
Petite Côte, le filet maillant encerclant et depuis quelques années 
la senne tournante prédominenont. 

Description de la pêche 

Les embarcations 

La pirogue sénégalaise représente sans aucun doute le 
modèle d'embarcation le plus évolué de la côte ouest-africaine. 
Cette pirogue actuelle était, à l'origine, monoxyle et peu pro- 
fonde ; elle s'est sans doute montrke rapidement inadaptée à une 
navigation maritime, car on ne la trouve maintenant que sur 
les fleuves ou dans les zones estuariennes calmes. Fut  alors créée 
la pirogue à bordage rapporté. Le tronc d'anbre évidé et taillé 
constitue maintenant le fond de la pirogue sur lequel est installé 
un bordage ; celui-ci est constitué de planches longitudinales 
superposées. De la toile forte et du goudron entre ces diffkrentes 
planches assurcnt l'étanchéité. Des Lperons prolongent en avant 
et en arrière le oorps de la pirogue. La voile qui avait supplanté 
la pagaie est concurrencée depuis 1951, date des premiers essais. 
mais surtout 1966, par le moteur hors-bord, de 6 à 25 ah sui- 
vant la taille de la pirogue. Cette innovation n'a pas transform6 
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1 l'a,spect de l,a pirtogue. Un puits a été creusé au centre ou à l'ar- 
rière 'de la pirogue, ent,ou& d'une muraille de planches sur 
laquelle repose le moteur. En 1971, 49 % de la flottille étaient 
mot,orisés. Une cr,oissance r6gulibre de ce tmx de motorisatison 
l'a porti à 73 % en 1976. 

Un recense.meut des pirogues en état de foncti,onnement 
effectué par le Centre de recherches océanolgraphiques de Dakar- 
Thiaroye en 1977 a permis de dén'omiher 2400 embarcatEons 
B moteur et un peu moins d e  600 à voiles, entre Saint-Louis et 
le Saloum (Bergerard et Samba, comm. pers.). En Casamance, 
on peut estirmer entre 100 et 150 le nomabre de pirogues opérant 
sur le domatine maritime (fig. 2). 
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Fig. 2. - Evaluation et répartition du parc piroguier dans les différents centres de débarquement 
du Sénégal. 

aux pirogues à voile. 
N.B. - Pour chaque centre, le premier nombre correspond aux pirogues à moteur, le deuxième 
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Pirogues sénégalaises Installation du moteur hors-bord Débarquement des prises 
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EFFORT A en miitiers de sorties 

(Photo P. Bergerard) 

Vue aérienne du centre de pêche artisanale de Kayar 

Les pêcheurs 4 

Connaissant l'équllpage moyen nkessaire à une pirolgue, qui 
est de 4 pêcheurs PUUT les lignes et de 20 pour les sennes tom- 
nantes, on peut estimer à 16000 le nombre de pêuheurs embar- 
qués sur les pirolgues motorisées. Les pirogues à voiles, dans 
la majorit6 de petite taille. ne transportent &6ralement q Ü "  
seul pêcheur, deux exceptionnellement. Pour l'ensemble des piro- 
gues recendes, on arririre à un total de 20000 pêcheurs mbar-  
qués. Il faut également tenir compte de la centaine de sennes 
de plage qui opèrent sur le littoral sénhgalais ; cornme, suivant 
l'importance du filet, 20 à 30 personnes sont nécessaires pour la 
manœuvre et le halage, c'est 2 à 3 O00 pêcheurs qu'il faut ajouter 
au total prédident ; on arrive dans ces convdibions à 24 ou 25000 
phheurs actifs. 

Les campagnes de pêche 

Les pêcheurs qui suivent les concentrati3ons de poissons 
sont sou,mis aux mgmes rythmes migratoires que ceux-ci. 

Ce ph6nzomène est partieulièrem'ent sens4ble sur la oôte n,ord 
avec les u campagnes thi,of et tassergal D. Dès la fin du mois 
de novembre, les pêcheurs saint-louisiens viennent se fixer 4 
Kayar pour la ca,qagne thiof ; cette arrivée massive entraîne 
à Kayar une -forte augmentation du nombl-e de sorties en 
mer (fig. 3). La campagne, pendant laquelle les d&arquements 
sont surtout consti'tu6s de mértons de grandes tailles et de 
pageots, dure à peu près jusqu'a'u mois de mai. Aussitôt aprè,s, 
toujours à Kzyar, débute la campagne tassergal qui se poursuit 
jusqu',à la première cpinzaine de juin. Les phheurs remontent 
ensuite à Saint-Louis pour suivre le tassergal, d'où l'accroisse- 
ment h t d  du nom;bre Ide sorties à Saint-Louis penidant les 
mois de juin et de juillet (fig. 3). Ces deux p6rio:des d'inttense 
activité sont suivies par plusieurs ,mo,is de replos relatif (août à 
octobre), la reprise s'effectuant lentement à partir du mois de 
novemlbre. 

Snr la côte sud, des déplacements de pêcheurs s,ont également 
observés. C'est ainsi que, vers la fin de l'hivernage (dès saptem- 
bre), pour la pêche au filet, certaines pirrogues des centres secon- 
daires de la Petite Côte partent en c m p g n e  à M1bmou.r et J'oal ; 
qudques-unes d'entre elles descendent jusqu'en Gambie. Arrive 
ensuite, en octobre, dans ces deux centres et plus particulière- 
nient à Joal, un contingent important de pi,r,ogues originaire; 
d'autres régi,ons ; elles rqr6sentent 8 % du total des mbarca- 
ti'ons à Mibour et 34 % à J,oaL La quasi-totalité de ces piromgues 
étrangbres provient de Saint-Louis, dz la région du Cap-Vert et 
du Sa1,om. En 1977 à Jloal, par rapiport à la totdité des piro- 
gues, 15 % venaiena- de Saint-Louis, 9 % du Cap-Vert et 
9 % du Saloum. Four Mibour, la même année, il n'y avait que 
3 % de pirogues saht-louisiennes et 3 % de la presqu'île. Toutes 
ses pirogues pratiquent, sur la Petite Côte, des p a e s  différentes ; 
c'est a ini  que les u campaignads D saint-1,ouisiens sont plutôt 
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Fig. 3. - Variations annuelles du nombre de sorties de 
pirogues dans les principaux centres de pêche artisanale 

du Sénégal 

spécialisés dan la &he à la ligne, ceux du Cap-Vert travaillenl 
de préférence avec des filek maillants encerclants et ceux origi- 
naires du Saloum à h i d e  de filets dormants. 

Avec l'arrivée du thiof au niveau de la presqu'île, certains 
de ces saisonniers vont alors venir s'imtaller aux envinons de 
Dakar. A partir du mois de mars, la majorité d'entre eux quitte 
Mlbour et Joal pour rejoindre la Grande Côte où ils pêcheront 
le tassengal. 

Les différents types de  pêche 
et leur importance 

La pêche à la ligne 

Les Sénkgalais utilisent des liignes appâtées comptant 1 à 5 
hamepons. Ces lignes, autrefois faites en coton gouckonné., sont 
depuis une vingtaine d'années months en fibres synthétiques. 
Elles mesurent entre 100 et 200 mètres et sont grékes d'hameçons 
plus ou moins gros suivan(t l'espèce cherchée. Chaque membre 
de Equipage possède son pnopre mat6rid. 
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àwurbines 
Bcqitaines 
àzmgoustes 

à cyimibium 

àtrachynotes 

200 
140 
220 

240 

140 

On estime les prises totales des lignes à environ 28 O00 tonna 
dont plus de 80 % proviennent de sept principaux centres : Saint- 
Louis (2 300 t), Kayar (7 900 t), Yoff, Soumbddioune, Rufisque 
(environ 2200 t chacun), Mibour (1 900 t) et Joal (1 700 t). Le 
reste des pises, soit 6 à 7 O00 tonnes, provient des centres seoon- 
daires. 

Ces tonnages sont en gén6ral form& d'un petit nombre d'es- 
pèces dont les pnoportions varient suivant les centres. Que ce 
soit & SaintdLcmis ou à Kayar, le tassergal représente pendant 
trois à quatre mois de l'année (saison froide) une grande partie 
des prises ; ce sont surtout des individus adultes de grande taille 
qui sont captuds (de 50 à 100 cm). En d6but d'hivernage (jui'llet- 
asoat), on retrouve, mais en quantité moindre, des juvdniles 
(tailles de 30 à 50 an) à Mbour et Joal. Q,uelle que soit la périlode 
de l'année, aucune capture autie qu'anecdotique de cette espèce 
n'est rkalide devant la presqu'île du Cap-Vert. Pour Saint-Louis 
et Kayar, tassengal d'abord, chinchand, bhiof et autres mérous, 
pagre ensuite constituent la quasi-totalit6 des prises. A Kayar, 
le pageot (Pagellus coupe9 commence à représenter une part non 
négligeable des apports (940 tonnes, soit 12 % du total). Pour la 
presqu'île at Dakar, ceitte eqèce rqr&ente, en hivernage surtout, 
près du tiers des débarquements (28 % du total pour l'ensemble 
de l'année) : chinchard et thiof sont prédominants en saison 
froide (novembre à juin). A Mbour et Joal, les débarquements 
de pageots, s'ils existent toujours, ne représentent plus que 1 ä 
2 % par rapport à ceux des autres espèces. Pagres à Mbour, 
thiofs et pagres à Joal sont les espèces essentielles. 

Remarquons, pour ces deux centres, l'importance de la pêche 
aux céphalopodes et plus particulièrement les seiches ; brève ä 
Joal (2 à 3 mois), cette -pêche est une activité importante ä 
Mbour pendant 8 à 10 mois (270 tonnes en 1977, soit 14 % des 
débarquements annuels). Cette orientation partielle vers la pêche 
aux céphalopodes induite par les débouchés assurés par les usines, 
semble s'étendre aux centres de débarquements de la presqu'île du 
Cap-Vert, avec, Idans ce cas, une nette prédominance des callmars. 

Les rendements (exprimés en kilogrammes par sortie de piro- 
gue) sont très varigbles à Saint-Louis et Kayar (fig. 4). Hormis 
le décalage d'une quinzaine de jours en avril-mai (dû aux migra- 
tions du poisson), on constate qu'il existe une grande similitude 
si l'on compare l'évolution annuelle des rendements de ces deux 
centres ; pour les trois autres centres, les variations sont d'ampli- 
tudes beaucoup plus réduites, les rendements pour chaque centre 
restant relativement constants au cours de l'année (Stequert et 
Bergerard, 1978). 
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Fig. 4. - Evolution mensuelle des rendements de la pêche artisanäle 
ä la ligne dans les principaux centres 

La pêche au filet 

Les deux grandes familles de filets, actifs et passifs, déjà pré- 
sentées dans un article précédent (Gerlotto et Stequert, 1978), ont 
leurs représentants au Sénégal. Nous décrirons séparément les 
sennes de plage qui constituent en fait une catégorie. particulière. 

Les filetis passifs 

Il s'agit de filets maillants dormants ou dérivants. Dans ce 
même groupe, les caractéristiques des filets sont très variables 
(tabl. I), chaque espèce cible étant recherchée par un type d'en- 
gin particulier. La plupart du temps, ces filets sont constitués en 

Tableau 1. - Caractéristiques essentielles des différents types de filets mslillants dormants utilisb au Sénégal 

I Lest Caract6nstiques d'me nappe I de filet 

distance 
entre 

2 plombbs 
(m) 

R6gims Type de filets 
maue 
étir& 
(n" 

Lieux d e  pêche 

I 
60 

18 
à poissons 

120 

160 

?etits fonds : sable-vase Petite Côte, Saloum 
10 m : sable ooquiUer près des 
roches Grande Côte 

4 2  2 300 

4;8 2 300 ~- 
4 8  200 

4,5 120 
àrequins 

Variable : sable coquilllier près Grande Côte 

Variabile : sable Grande Côte 

des roches 
Toute la côte mais surtout 

160 

180 

18 

35 FtLETS 
DE 

FOND 20 
90 
38 

18 

50 

!O-30 m : sable 
3-10 m : sabile près des roches 
15 m : sabile près des roches 

Petits fonds : sable-vase 

Estuaira : sable-vase 

Petite Côte 
Peti,te Côte 
Petite Cbte, Gambie et sud 

Toute la côte 

Casamance suntout 

du Sénégal 
1 2  70 

pierres 
3,4 de 5 kg 
9 200 FILETS 

DE 
SURFAOE 

àehmloses 80 

à sardineilles 1 6 0 .  

40 

200 

10-15 m : sable près des roches 

12-20 m : sabile Petite Côte 

Petite C&e, Saintt-Loui3 

8 1 .  150 
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fireres, résultant de l’association de plusieurs nappes, propriétés 
de plusieurs pêcheurs. Ces pêcheurs embarquent ensemble sur une 
seule pirogue et la répartition des gains se fera en fonction de 
l’apport matériel de chacun. Le gréement des filets passifs est 
tout à fait classique : la nappe simple (le tramail n’existe pas) est 
maintenue verticale par des chapelets de flotteurs sur la ralingue 
supérieure et de plombs sur la ralingue inférieure. Le haut du 
filet est relié par des orins à des bouées destinées à faciliter le 
repérage et la récupération du filet. Sur ce principe de base 
s’ajoute une quantité de détails différents suivant l’utilisation du 
filet. 

Les filets dormants existent dans tous les centres de pêche 
artisanale, bien qu’à Kayar leur activité semble avoir diminué 
depuis 1976 pour devenir quasiment négligeable en 1978. Ce type 
de pêche, plus traditionnel que la pêche i3 la ligne ou à la senne 
tournante, constitue l’activité principale des centres de débarque- 
ments secondaires. 

Des deux types de filets dormants, celui de fond est très lar- 
gement prépondérant sur celui de surface, aussi bien au niveau 
du nombre des engins qu’au niveau des quantités débarquées. 

Filets dormants de fond. 
Jod, avec plus de 2 O00 t de mise à terre en 1977, est le centre 

le plus important ; il est suivi de Mbour avec 860 t. Compte tenu 
des centres secondaires, pour lesquels cette activité prédomine, 
les débarquements des filets dormants sur la Petite Côte pour- 
raient s’élever à environ 6 500 t. On peut estimer (l), étant donné 
le nombre d‘engins recensés et les rendements obtenus à Soumbé- 
dioune, que les débarquements au niveau de la région du Cap- 
Vert sont de l’ordre de 3 à 5 O00 t. Pour la côte nord, les débar- 
quements, surtout importants à Saint-Louis (480 t), peuvent être, 
à cause de leur régularité, évalu& à 1 700 t. 

Dans tous ces centres, les rendements moyens annuels par 
sortie de pirogue sont très voisins les uns des autres : Joal = 90 kg, 
Mbour = 91 kg et Saint-Louis = 86 kg. L‘évolution annuelle de 
ces rendements pour les deux principaux centres est présentée B 
la figure 5. 

Bien que, pour cet engin, les meilleurs rendements soient obte- 
nus en saison chaude, il est souvent délaissé durant cette période 
pour deux raisons : 
- d’une part, les poissons capturés dans les filets se putré- 

fient très rapidement dans les eaux chaudes présentes à cette épo- 
que (jusqu’à 30”) ; la durée entre chaque relève de filet, habituel- 
lement de 24 heures, doit être ramenée à 12 heures, ce qui reste 
encore parfois trop long pour certaines espèces ; 
- d‘autre part, les filets dormants sont généralement utilisés 

par des a pêcheurs-agriculteurs n qui délaissent la pêche pendant 
la saison chaude qui est la saison agricole. 

Ces filets de fond prennent, pour chaque centre, à peu près 
les mêmes espèces mais dans des proportions différentes. La com- 
position annuelle des captures dans les différents centres est pré- 
sentée à la figure 6. Pour les centres de Joal et de Mbour, le yet, 
gros coquillage du genre Cymbiiina, représente respectivement 30 
et 43 % des mises à terre ; il est absent sur la côte nord. 

Signalons également la pêche à la langouste pratiquée au 
moyen de filets dormants. Sur la côte sud, aucune pirogue ne 
pratique exclusivement cette pêche, mais tous les pêcheurs ont un 
ou deux filets qu’ils mouillent dans les endroits favorables. C‘est 
ainsi que 16 tonnes de langoustes sont débarquées à Joal et 4 ton- 
nes à Mbour. La principale zone de pêche à la langouste du 
Sénégal est située le long des côtes de la Casamance. Üne 
vingtaine de pirogues et une centaine de pêcheurs, originaires du 
secteur de Yenne (Petite Côte), descendent, d’octobre à juillet, 
ktablir quelques campements en Casamance et surtout en Gambie. 
Les rendements obtenus (Maigret, 1978) sont de l’ordre de 1,2 à 
1,3 t par pirogue et par an, ce qui permet à cet auteur d’estimer 
pour cette région une production de 25 à 28 tonnes. 

Quelques filets dormants à poissons. opèrent également en 
Casamance, mais leurs débarquements occasionnels et saisonniers 

(1) La dispersion des filets dormants dans la régi’on du Cap-Vert 
ne facilite pas 1’6tude de leurs débarquements ; étant donné nos GOP 
naissances actuelles, seule unc estimation de  captures à partir de ren- 
de,ments moyens et du nomibre d’engins est possible. 
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Fig. 5. - Evolution mensuelle des captures, des efforts et des ren- 
dements de la pêche au filet dormant de fond dans les deux 
principaux centres de la Petite Côte (Mbour et Joal) en 1977. 

(lorsque la pêche à la langouste ne rend pas bien) peuvent être 
considérés comme négligeables par rapport à l’ensemble de la 
pêche artisanale maritime sénégalaise. 

Filets dormants de surface. 
Sur la Petite Côte, ce genre de filet n’est important qu’A 

Mbour. On peut considérer qu’avec 7 tonnes débarquées à Joal 
en 1977, ils sont pratiquement inexistants. U. en est de même SUT 
la Grande Côte pour Saint-Louis (2)  (quelques dizaines de ton- 
nes). 

Plusieurs de ces filets opèrent dans la baie de Gorée et on 
peut estimer que les débarquements pour la presqu’île du Cap- 
Vert seraient de l’ordre de ceux de Mbour, à savoir environ 
200 à 300 t. 

A Mbour, les prises correspondant aux 2 O00 sorties annuelles 
des filets dormants de surface (9 500 pour ceux de fond) peuvent 
être évaluées à 260 t ; les rendements moyens annuels par sortie 
ont été de 140 kg. La composition spécifique de ces prises est 
présentée à la figure 6 ; c’est sensiblement la même que celle que 
l’on retrouve au niveau de Dakar, l’ethmalose étant cependant 
bien moins représentée. 

(2) Rappelons que nous ne nous int6ressons ici qu’à la façade 
maritime ; les pêches d’éthmdoses dans l’estuaire du fleuve Sénégal 
ne sont pas prises en compte. 
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Fig. 6. - Composition des captures des fiIets maillants dormants 
de fond en divers points de débarquement de la côte sénégalaise 

La majorité des captures a lieu au début de l'année (février 
à juin), c'est-à-dire en période d'abondance maximale des sardi- 
nelles ; ce sont elles qui sont responsables des hauts rendements 
(175 kg par sortie) obtenus pendant ces quelques mois (fig. 7). 
D'août à décembre, les quelques sorties et les captures enregis- 
trées sont dues surtout aux filets à ethmaloses ; en cette période 
de l'année les rendements sont nettement plus bas (60 à 100 kg 
par sortie). 

Les filets actifs 

Ce sont tous les filets tournants que l'on peut séparer en deux 
groupes : le premier, formé des filets les plus anciens, rassemble 
les filets maillants encerclants, et le second, plus récent, les sennes 
tournantes. 

Le iìlet maillant encerclant peut avoir des dimensions géné- 
rales variables suivant qu'il est destiné à capturer les sardinelles 
ou les ethmaloses. Dans les deux cas, les maillages utilisés sont 
identiques à ceux des filets dormants, soit 60 mm pour les sardi- 
nelles et 80 mm pour les ethmaloses (mailles étirées). Les lon- 
gueurs varient entre 250 et 450 m pour une chute de 10 à 12 m, 
les plus grands filets étant en général ceux à ethmaloses. 

Comme pour les filets dormants, les ralingues de ces dew 
types d'engins sont en sisal (8 mm) ou en nylon (6 mm). La 
ralingue supérieure porte des flotteurs en matière synthétique 
comprimée (100 mm de diamètre pour 40 mm d'épaisseur) ; ils 
sont espacés de 40 à 50 cm. La ralingue inférieure supporte le 
lest, celui-ci étant constitué d'olives de plomb de 150 à 200 gram- 
mes distantes les unes des autres de 50 cm. 
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Fig. 7. - Evolution mensuelle des efforts, des rendements 
et des captures de la pêche au filet dormant de surface à 

Mbour en 1977 
A. - Variations des efforts et des rendements. 
B. - Composition annuelle des captures. 
C. - Variations des captures des principales espèces. 

Lorsqu'un banc de poisson est aperçu, on jette à l'eau une 
bouée attachée à une extrémité du filet. Au fur et à mesure que 
la pirogue tourne autour du banc, deux ou trois pêcheurs larguent 
le filet ; il faut que la pirogue atteigne ensuite la bouée afin que 
le cercle soit refermé. On laisse alors au poisson le temps de se 
prendre dans les mailles ; souvent les pêcheurs frappent l'eau 
afin de l'effrayer et d'accélérer son maillage. Une des extrémités 
du filet est ensuite libérée et le filet tiré petit à petit dans la piro- 
gue pendant que les six à huit pêcheurs effectuent le travail long, 
pénible et fastidieux du démaillage des poissons un à un. 

Les prises des filets maillants encerclants varient suivant le 
maillage ; le filet à petites mailles ne capture que des sardinelles 
dont plus de 90 % de sardinelles plates (Sardinella nzaderensis 
= S. eba). Pour l'autre, à grande maille, Ethmalosa fimbriata 
représente plus de 80 % des débarquements, le reste étant cons- 
titué d'Arius gambiensi et de Sardinella spp .  pour l'essentiel 
(Freon et al. 1978). C'est pour cette raison que ce deuxième type 
de iìlet est utilisé de juin à octobre, période correspondant à 
l'abondance maximale des ethmaloses sur les lieux de pêche. Au 
contraire, les filets à petites mailles, beaucoup plus nombreux, 
sont utilisés tout au long de l'année, les sardinelles plates restant 
toujours présentes dans la zone d'action de cette pêche. 

Au moment du développement maximal des filets maillants 
encerclants, Mbour était de loin le centre le plus important pow 
ce genre de pêche : c'est ainsi qu'en 1972-73, les captures dues à 
ces engins étaient annuellement de 20000 à 22000 t ; elles 
n'&tient que de 4000 t à Joal. Pour l'année 1977, si les captures 
sont toujours du même ordre .de grandeur à Joal (4200 t), elles 
sont devenues négligeables à Mbour où n'ont été débarquées que 
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430 tonnes (tabl. 2). Les rendements moyens annuels par sortie 
ont été, en 1972-73, peu différents pour les deux types de filet, 
toujours voisins de 950 kg. Par contre, la durée moyenne des 
sorties a ,été diRérente : neuf heures pour la pêche avec le filet 
à sardinelles contre sept heures et demie pour celle utilisant les 
filets à ethmaloses, ceux-ci étant employés plus près des lieux de 
débarquement. Si, en 1977, les durées des sorties sont toujours 
comparables à celles de 1972-73, il semblerait que les rendements 
moyens soient en baisse sensible : 600 à 700 kg aussi bien à 
Joal qu'à Mbour (fig. 8). Ceci peut être attribué à l'augmentation 
globale de l'effort de pêche exercé par les différentes flottilles 
(artisanale et industrielle) sur la fraction des stocks considérée. 
Si l'on compare la composition spécifique des débarquements de 
ces filets maillants à des moments et lieux différents, on constate 
une certaine stabilité dans les résultats (tabl. 3). 

Tableau 2. - Variations des dkbarquements à Mbour et Jod 
des filets maiIlants encerclants en 1977 (en tonnes) 

Mois 

Janvier . . . . . . . . . . . . . .  
Février .............. 
Mars . . . . . . . . . . . . . . . .  
Avril . . . . . . . . . . . . . . . .  
Mai ................. 
Juin . . . . . . . . . . . . . . . .  
Juillet . . . . . . . . . . . . . . .  
Août . . . . . . . . . . . . . . . .  
Septembre . . . . . . . . . . .  
Octobre ............. 
Novembre . . . . . . . . . . .  
Dkcembre . . . . . . . . . . .  

Totd . . . . . . .  

Mbour 

- 
7,O 

78,3 
150,O 
70,s 
33,6 
15,5 
1 3  

22,s 
35,7 
3,s 

10,l 

Joal 

699,l 
906,9 
867,5 
609,O 
244,9 
60,O 
24,O 
30,2 
120,s 
246,l 
324,s 
77,5 

42932 I 421037 

Tableau 3. - Comparaison de la composition spécifique 
des débarquements des filets m a a n t s  encerclants 

Sardinella inaderensis . . . . . . .  
Sardinella acuita . . . . . . . . . . . .  

Etlimalosa f inzbriata . . . . . . . . .  

(sardinelle plate) 

(sardinelle ronde) 

(ethmalose) 

79,7 % 

9,5 % 

1,7 % 

1977 
Mbour 

73,4 % 

7,O 1% 

6 4  % 

1977 
Joal 

70,l % 

122 % 

4,3 % 

Avec l'ouverture à Djifer (embouchure du Saloum) en février 
1977 d'une usine de farine de poisson, on a assisté à la réappari- 
tion de quelques pirogues neuves travaillant avec des filets mail- 
lants encerclants neufs. Ceci peut s'expliquer par le fait que le 
prix d'achat minimum du poisson a été garanti par l'usine à un 
niveau intéressant pendant les premiers mois de son fonctionne- 
ment et ce, quelles que soient les espèces ; ainsi l'investissement 
dans l'achat de ce type d'engin a été bien plus facile à supporter 
pour les pêcheurs modestes que celui d'une senne tournante et des 
deux pirogues à moteur nécessaires à son utilisation. 

Cependant, la concurrence de ce nouveau type d'engin a fait 
fortement baisser le nombre des filets maillants encerclants qui, 
très important jusqu'en 1972-73, perdent de plus en plus de ter- 
rain à l'avantage des sennes tournantes. Cet engin, adapté à la 
pêche piroguière par la F.A.O., a été lancé en 1969 ; son appari- 
tion dans la pêcherie fut effective à partir de 1972-73. 

La senne tournante consacrée par l'usage mesure 250 à 300 m 
pour une chute de 40 m, dimensions permettant une manœuvre 
aisée à partir des pirogues. Les mailles sont généralement de 10 
à 14 mm (nœud à nœud) en fil de 3 330 m/kg ; du fil plus gros 
est employé pour la poche. Quant au maillage des ailes, il est 
de 54 mm mailles étirées. Les méthodes de travail de ces sennes 

1 , -  , , , ( , ) , , , , ,  * 
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Fig. 8. - Evolution mensudle des efforts et des rendements 
pour la pêche artisanale au filet maillant encerclant à Mbour 

en 1977 

tournantes ont déjà été décrites dans de précédents articles. La 
pêche à la senne tournante au Sénégal présente toutefois la par- 
ticularité, conséquence des forts rendements, qu'elle se pratique 
de plus en plus souvent avec deux pirogues, dont l'une, la plus 
grosse, sert uniquement à recueillir et transporter les prises. Les 
conditions atmosphériques qui règnent au Sénégal rendent souvent 
plus délicate qu'ailleurs la manœuvre des sennes tournantes et 
sont responsables de la distribution de ce type d'engin le long du 
littoral. .Au cours du recensement déjà évoqué précédemment, il a 
été dénombré, de Saint-Louis au Saloum, environ 100 à 120 sen- 
nes tournantes ; 24 seulement opèrent sur la côte située au nord 
de Dakar tandis qu'il y en a plus de 80 à 90 au sud, c'est-à-dire 
sur la côte abritée. La répartition par centre est présentée sur la 
figure 9. 

Au fur et à mesure de son implantation, la pêcherie artisanale 
à la senne tournante a vu ses débarquements s'accroître de façon 
spectaculaire. En 1972-73, les quelques premières sennes débar- 
quaient environ 300 tonnes à Mbour et 1500 à Joal. En 1976, 
ces filets ont fait leur apparition sur la côte nord du Sénégal. 
Cette année-là, 240 sorties ont permis à Saint-Louis les débar- 
quements de 450 tonnes ; les rendements enregistrés ont été de 
2 tonnes par sortie. Au cours de cette même année, 120 sorties 

IABORO ...... 2 

,OLL .I. .... 20 

Fig. 9. - Répartition des sennes tournantes dans les différents 5 
centres de pêche artisanale sur le littoral sénégalais 
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seulement eurent lieu à Kayar et 480 tonnes furent capturées , 
les rendements ont été élevés (4 tonnes par sortie). Le nombre de 
ces sorties s’est accru en 1977 et, en avril 1978, 12 à 15 sennes 
étaient présentes et débarquaient leurs pêches à Kayar. 

En 1977, les prises ont été de 16 O00 t à Mbour et de 14 O00 t 
5 Joal (Freon et al. 1978). Les deux centres n’étant distants l’un 
de l’autre que d‘une trentaine de kilomètres, un certain nombre 
de sennes tournantes n’ont pas de lieu de débarquement h e .  
Leur choix est fait en fonction de l’abondance du poisson, donc 
de la proximite des lieux de pêche. Si l’on suit I’évolution annuelle 
de l’effort de pêche à Mbour et Joal (fig. lo), on constate que, 
de mai à octobre, le nombre de sorties est plus élevé à Mbour 
qu’à Joal et que c’est l’inverse le reste de l’année ; ce mouve- 
ment correspond parfaitement aux migrations des sardinelles dans 
la région. 

EFFORTS 
en 1 0 2  sorties 

P- 
J F M A M J J A S O N D MOIS 

Fig. 10. - Evolution mensuelle de l’effort de pêche des sennes 
tournantes pour les deux principaux centres de la Petite Côte 

en 1977 

Avec l’apparition des sennes tournantes, la composition des 
captures a été profondément modifiée. Cette composition est très 
diff6rente de celile des filets maillants encerclants (fig. 11) ; la 
différence est essentiellement due au comportement des deux espè- 
ces de sardinelles face au filet : les sardinelles plates se dispersent 

Tableau 4. - Evolution de la composition des captures 
des sennes toumantes à Mbour 

Captures annuelles (en tonnes) 
Nombre de sortiesjan ....... 
Rendements en tonnesjsortie . 
Nombre de coups de filet/an. 
Rendements en tonnesjcoup 

de flet .................. 
Sardinella aurita ...... 
Sardinella maderensis . . 
EtlimaIosa fimbriata ... 
Caranx rhonchus . . . . .  
Pomadasys spp. ....... 
Cliloroscombrus chrysuri 
Caranx spp. .......... 
Sphyraena spp. ....... 
Cybium tritor ........ 
Euthynnus alleteratus . . 
Arius spp. ............ 
Brachydeuterus auritus 
Divers ............... 

..... 

. . . . .  

..... 

..... 

. . . . .  
us . . 
. . . . .  
..... 
..... 
..... 
..... 
..... 
..... 

Début 
des sennes 
tournantes 
(1972-1973) 

283 
220 
1,27 
507 

0,55 

37,O % 
22,2 % 
10,o % 
1 s  % 
2,o % 
3,4 .% 

1,l % 
0 4  ’% 
0,6 % 
1 2  % 

21,o % 

- 

- 

Actuellement 
(1977) 

16 327 
4 988 
3,27 

12 194 

1,34 

Sardinella 
64.5% 

FILETS MAILLANTS ENCERCLANTS 

a”ma : 

thmalosa  fimbriata : 5 . 8 %  

Caranx r h o n c h u s :  1.3 % 
1.8 % 

I 0.5% */ \ D i v e r s :  5.7% 

SENNES TOURNANTES 

Fig. 11. - Proportions des principales espèces pour chacuu 
des grands types de pêche au filet à Mbour 

A. - Filets maillants encerclants en 1972-73 an cours 
d’un cycle annuel. - B. - Sennes tournantes en 1977. 

horizontalement lorsqu’elles sont encerclées tandis que les sardi- 
nelles rondes plongent pour échapper au filet maillant. Les sennes 
tournantes ont donc permis de capturer ces sardinelles rondes 
de plus grande valeur commerciale, ainsi que de nouvelles espèces 
pélagiques côtikres, en particulier les chinchards (Caranx rhon- 
chus), les maquereaux bonites (Cybium tritor), les sompats (Ponza- 
dasys spp.), les pelons (Braclzydeuterus auritus), les ravils (Euthyn- 
nus alleteratzis), etc. Si, à leur début, ces sennes avaient des cap- 
tures très variées, bien vite les sardinelles sont devenues leur prin- 
cipal objectif (tabl. 4). 

La composition des captures en divers points de la côte séné- 
galaise est prdsentée à la figure 12. Les proportions des différentes 
espèces débarquées sont identiques à Mbour et Joal, les pêcheurs 
opérant très souvent sur les mêmes lieux de pêche. Si les clu- 
péidés représentent une grande part des apports à Saint-Louis et à 
Mbour-Joal avec respectivement 80 et 90 o/o, il semble que ce 
ne soit pas le cas à Kayar (25 % seulement). Pour ce centre, le 
ohinchard (Caranx rhonchus) semble être l’espèce dominante, mais 
cela ne pourrait être qu’un biais dû au nombre relativement faible 
de sorties enregistré cette année-là. Une analyse ultérieure sera 
nécessaire pour confirmer ou infirmer cette observation. 

Les sennes de plage 

Elles sont présentes au Sénégal comme sur toute la côte afri- 
caine et leur méthode de travail a déjà fait l’objet d’une descnp- 
tion dans un article précédent. 

Les sennes de plage sénégalaises mesurent en moyenne 300 
à 400 m de long ; certaines d‘entre elles sont immenses et peuvent 
atteindre le kilomètre et même plus. La chute de ce filet est beau- 
coup plus importante (10 B 20 m) dans sa partie centrale afin 
de constituer une poche. Cette poche doit être résistante car c’est 
elle qui devra supporter le poids de la capture ; le maillage y 
est fin (entre 30 et 40 mm de maille étirée) et le fil utilisé très 
résistant (S90 m(kg environ). Les ailes du filet ont une chute 
décroissante pour n’être plus que de 2,5 m environ aux extré- 
mités ; le maillage est beaucoup plus large et le fil utilisé plus 
fin (2220 m/kg). 

Dans le passb, ce $type de filet, qui &ait la propriété de tout 
un village ou de tout un quartier, &ait réalise en coton par 
l’ensemble des (pêcheurs. De nos jours, ce sont des nappes de 
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Fig. 12. - Composition des captures des sennes tournantes 
en divers points de débarquements de la côte sénégalaise 

fabrication idustxielle >que les pêcheurs assemblent pour en faire 
des engins à leur oonvenance. Les pièces de filet sont monties 
sur des ralingues en sisal de 10 mm (rarement en nylon). Aux 
extrbmitds du fiet, deux pièces de bois de 2,5 m de long et de 
5 cm de diamètre maintiennent l'kartement des ralingues et 
servent de points d'attaohe à deux pattes d'oie, intermaiaires 
entre le filet et les bras de halage. Ces bras de halage, longs de 
5 2 600 mètres, sont oonjstitués de morceaux de 100 m mis bout 
2 bout ; ils sont en sisal de 14 mm de diamètre. 

Un recensement effectué en 1977 par le Centre de recherches 
ockanographiques de Dakar-Thiaroye a penmis de dénomlbrer 
(Bergerard et Samba, oonun. pers.), de Saint-Louis à l'eunbou- 
ohure du Saloulm, une centaine de sennes de plage (fig. 13). 

Avec ce type de filet, les poissons capturés sont essentielle- 
ment des juv6niles de toutes espèces dont les tailles varient 
entre 5 et 15 cm. Au cours de la pêche, les plus petits individus 
qui pourraient s'échapper au travers de l'engin, sont souvent 
rkupCr6s 2 l'aide d'un Kili ; c'est un dsuxihe  petit filet (8 à 
10 m de long), à mailles encore íplus fines, qui travaille comme 
une double ipoclhe lorsque la senne arrive près de la plage. 

Pour la Petite Côte, les meilleurs rendements, obtenus en d6but 
d'hivernage (juillet-août), correspondent à l'arrivée des juvéniles 
de sardindes dans la frange très côtière. Ces sandinelles peuvent 
rqr6senter les 314 des tonnages dbbarquk. La population de 
juvéniles capturés samble d'ailleurs avoir notablement diminui 
dans les prises deipuis quelques annkes, proportionnellement aux 
autres groupes de poissons. Le rendement global, lui, est resté 
relativaent constant, entre 1,5 et 2 tonnes. 

Fig. 13. - Répartition des sennes de plage dans les différents centres 
de pêche artisanale sur le littoral sénégalais 

SUT Ia côte nord du Sén6ga1, les sennes utilisées sont génk- 
ralement plus importantes en dimensions et leur maillage souvent 
sup6rieur. Si, sur la Peti'te Côte, ces filets opèrent régulièreunent 
toute l'année, il n'en est pas de même partout sur la Grande 
Côte ,oh de véritables campagnes s'arganisent. Cest ainsi que 
le village de Mboro. quasitment désert en saison frtoide, reprend 
vie en hivernage avec l'arrivke de 3 grandes sennes de plage en 
pr.ovenance de Saint-Louis. 

Tableau 5. - Rendements moyens et composition en pourcentages 
des captures des sennes de plage de très grande taille (600 m) 

I 1971 

Années 

Nombre de coups de filet en- 
quêtes .................. 

Prise moyenne par coup (ton- 
nes) .................... 

Sardinella aurita ........... 
Sardinella maderensis ....... 
Caranx rhonchus .......... 
Brachydeuterus auritus ..... 
Divers .................... 

64 

79 % 
7 2% 

1 %  
7 %  
6 %  

I 

1972 

80 

18 % 
58 % 

4 %  
8 %  

12 $3 

Transformation et commercialisation 

Nous avons vu que la p6che artisanale sénhgalaise produisait 
enviaon 120000 t de poisson. Sur cette quantitk, 30 % environ 
sont consommés fuais sur place, 30 à 35 % sont soumis au ma- 
reyage et 35 à 40 % sont absorb& par l'industrie artisanale du 
poisson séché. Enfin, environ 20000 t partent dans les usines de 
transformation et de conditionnement. I1 paraît donc clair que 
la transformation artisanale en poisston fumk, sikhé ou sal6 est 
primordiale. Elle profite de l'ensoleillement permanent au S&é- 
gal et toutes les mkthodes utilisent le séchage comme -@hase tar- 
minale. Ce séchage est préckdé, suivant les destinations du pois- 
son, par une phase particulière. Les poissons peuvent être brai- 
s&séchér, ce qui donne le Kethiakh : c'est la méthode Ia pIus 
impostante (I / 2  des tonnages trans6ormds). Ne nkcessitant aucun 
matiriel, cette méthode consiste à dtaler sur le sol le poisson 
entier entre des couches de paille que l'on brûle pendant deux 
heures. Le pnoduit, s e d  penldant quellques jours, se conserve 
plusieurs mois. Le poisson peut également fermenter avant d'être 
k h d  : c'est le Guedj. Ce poisson est abandonné deux ou trois 
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Nombre Nombre 

pêcheurs parts 
Engins moyende de 

Préparation du kethiakh (poisson braisé-séché) à Mbollr 

Montant Montant 
d'une part des parts 
ou revenu rwenant 

l'amateur du p ê b u r  

jours dans de l'eau de mer puis vid6 et l a d ,  il est mis à sécher 
sur des claies. Durant le séchage, il est badigeonné avec de l'huile 
de poisson et salé, ceci pendant trois ou quatre jours. Cette m6- 
thode touche 25 % des poissons transform&. De conservati'on 
réduite, les poissons ainsi traités sont fort aippTéci& et assez 
ohers. Une troisihme méthode consiste à fumer le poisson avant 
séchage ; le fumage se fait SUT des claies durant trois ou quatre 
jours. Cette méthode, tributaire du oombustible @palétuviers), 
est limitée aux zones d'estuaires. Enfin, la quatrième mkthode 
consiste à sder uniquement le poisson avant de le séoher. U. s'agit 
essentiellement de poissons maigres pris à la ligne, ce qui limitera 
cette méthode à la Grande Côte. 

En pfus de ces quatre produits de transformation obtenus à 
partir du poisson, il en existe un autre correspondant au skhage 
du Yet, gros mollusque comme nous l'avons vu pr&édemment. 
La partie charnue que constitue le pied des individus est enfouie 
dans le sable pendant quelques jours, coupée en lanières et, mise 
à sécher au soleil. Ce Yet, une fois séché, entre dans la composi- 
timon des plats traditionnels : il est très apprécié du consolrnmateur 
sénkgdais. 

Une petite partie de prises de la pêuhe artisanale est dirigée 
vers les usines de DakaIr (2 500 t) et de Djifer (17 O00 t) où le 
poisson, essentieNement des clupéidés (sardinelles et ethmaloses), 
est, suivant les cas, transformé en farine, en huile de poisson et, 
pour une faible quantité de sardinelles, en conserves. 

Quelques aspects éconsmiques 
d e  la pêche artisanale 

Le prix du poisson frais varie suivant la saison, le lieu et l'en- 
gin de pêche. A partir de ces variations mensuelles (fig. 14), nous 
avons pu estimer pour une année le chiffre d'affaires moyen d'une 
pirogue pratiquant l'un des quatre gran& types de pbhe  dkjà 
décrits, 2 savoir la ligne, le filet dormant, le filet maillant encer- 
clant et la senne tournante. 

Pour chacun de ces engins, les ftrais d'exploitation annuels 
ont été calculés ; ces frais peuvent se résumer simpleanent en 
trois ou quatre rubriques qui sont : consommation d'essence, 
vivres, petites réparations et appât pour le cas de la pkhe  à la 
ligne. Pour la senne tournante, ils représentent 26 % du chiffre 
d'affaires, tandis qu'ils sont lbgbrement supérieurs à la moitiC 
pour les trois autres engins (58 % pour la ligne, 51 % pour le 
filet dormant et 56 % pour le filet maillant encerclant). Une fois 
ces frais dbfalqués, le bénéfice annuel par pirogue est de : 

750 O00 F C.F.A. pour le flet dormant ; 
- 1050 O00 F C.F.A. pour Ja pêche à la ligne ; 
_- 
- 1 O00 O00 F C.F.A. pour le filet maillant encerclant ; 
- 10 O00 O00 F C.F.A. pour la senne tournante. 
Ces sommes sont alors rkparties en parts et cihaque part 

constitue le revenu du pkheur. 

Sardinelle plate 

Sardinelle ronde 

Elhmalose 

Silure 

Chinchard 

Brochet 

C0"rbi"e 

Sole 

Yet 

Pagre 

Seiche 
Merou 

O l d i t h e  

Ravi1 

Raies- requins 

Tassergal 

Pageot 

@ 

F-4 - . - 
H . 

w 
i 

Fig. 14. - Limites de variation des prix des principales 
espèces débarquées par les différents engins de pêche 

artisanale sur la Pekite Côte du Sénégal 

Pour le partage, quel que soit le type de $che pratiqué, la 
pirogue et le moteur représentent toujours chacun une part. 
Lorsque l'embarcation travaille au moyen d'un filet maillant 
(dormant ou encerclant), une autre part supplhentaise est con- 
sacrée à l'engin. Dans le cas de la senne tournante, un tiers du 
bénéfice est prélevé par le propriktaire du filet avant le partage. 
La somme restante est ensuite divisée suivant le même barème 
que les pdc6dents ; les sommes touchées par chaque personne 
sont présentkes dans le tableau 6. 

Tableau 6. - Mantant des parts revenant au pêcheur et B 
l'amateur pour les quatre principaux types de pêche artisa- 
nale maritime pratiquée au Sénégal. 
(Les résultats sont exprimés en francs CFA : 1 franc CFA 
= 2 centimes français). 

Liigne 
Fitlet maaslant dor- 

Filet maillant en- 

Senne toumante 

mant 

cerolant 

4 

4 

7 
20 

173 O00 

107000 8 

-100 O00 
278 O00 

345 O00 

322 O00 

300 ODO 
3 850 O00 (2) 

(1) Rappdons que ce type de @che nécessite une pirogue et un 
moteur supylbmentaire pour Ile ikansport du poisson. 

(2) Egal1 au 1/3 des bénéfices d~u filet pilus 4 parts. 

L'armateur, propriétaire de la pirogue, du moteur et du filet, 
cumule les parts ; il doit prévoir les almortissements afin de pou- 
voir renouveler son matériel. Les moteurs, très sollicités, ont une 
durée d'existence oourte, entraînant des immobilisations frhquen- 
tes pour réparations et un remplacement au bout de deux ans en 
moyenne. Pour les filets et les pirogues, il est difficile de fixer 
le temps au bout duqusl ils peuvent être considérés comme inuti- 
iissbles ; en effet, dès qu'une partie est enldommagée, elle est 
remplacée, et ce, aussi bien pour les pirogues que pour les filets. 
I1 arrive ainsi qu'au bout d'un certain temps, à force de 6para- 
tions Dar remplamment de nappes, le filet soit pratiquement remis 
à neuf. Néanmoins, nous pouvons estimer qu'au bout de sept 
ans, une pirogue ayalt p&&é de façon intensive doit être rem- 
placée, qu'un filet mirillant dormant a une durée de vie de deux 
ans, qu'elle est de trois ans pour une senne tournante et de qua- 
tre ans pour un filet maillant encerclant. Le ooÛt des diffkrents 
engins ainsi que le montant du capital investi sont présentés dans 
le tableau 7. Le calcul montre que les amortissements représen- 
tent 30 "/, des revenus de l'armateur dans le cas de la pêche à 
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rableau 7. - &v&ements nécessaires aux quatre grands types 
de pêche artisanale du Sénégal 

,(Les prix sont exprimés en francs CFA : 1 franc CFA 
= 2 centimes Sranpais) 

-I 60 O00 30 O00 (1) 

60000 140000 

170 O00 170 O00 

200 O00 
(X2) 1500000 

l M  Puiss. 
Enlgins 

216 O00 

326000 

520 O00 

2260000 

I- 
Liigne 
Filet 

mallant 

6 CV 

dormant 
Filet 

unauant 
m c d a n t  

Senne 
tour- 

nante (2) 

eur 

coût 

126 O00 

126 O00 

180 O00 

180 O00 
(X 2) 

6CV 

2 0 c v  

20 CV 

:he ave 

1 Engin I Capital 
pirogue de pêohe investi 

rechan8ges i phs  mouillage. 
(2) Comprend 2 pirogues et 2 moteurs. 

Amortis- 
sement 
annuel 

72 O00 

1.18 O00 

157 O00 

737 O00 

la senne tournante, 31 % pour la ligne, 44 % pour le filet dor- 
mant et 52 % pour le filet maillant encerclant. A partir de tous 
ces d h e n t s ,  on peut calculer le profit annuel ou bénkfice net 
réalis8 par l'armateur (c'est-à-dire son revenu auqud ont été 
enlevés les amortissements) ; cela donne 274 O00 francs C.F.A. 
pour la pêche à la ligne, 203000 firana pour le filet dormant, 
143 O00 francs pour le filet maillant encerclant et 3 100 O00 francs 
pour la senne tournante. On constate donc que, pour ces diffé- 
rents engins, les rendements des investissements se situent à des 
niveaux très IdiEérents. Pour la (pêche à la ligne, le rendement 
du capital investi est de 147 %, il est de 62 pour le filet dor- 
mant, de 27 % pour le filet maillant encerclant et de 138 % pour 
la senne tournante. 

En ce qui concerne la pêche à la ligne seulement, d'autres 
calculs similaires ont été réalisés pow la Grande Côte et pour 
la presqu'île du Cap-Vert. Après le partage qui est le même 
que celui vu pr&Memment, le revenu moyen annuel du pêcheur 
est très voisin gour ces deux r6gions et de Sondre de 340 O00 francs 
CFA ,par an ; il n'est que de 173 O00 f~ancs pour la Petite Côte. 
A Soumbédioune, quelle que soit la ptkiode considérée, le revenu 
mensuel varie peu au cours de l'année. En mars, par exemple, 
où le maximum de prises est reprksentk par les chinchards et par 
les mérfous, le revenu est de 27 O00 francs environ alors qu'en 
août, oÙ la majorité des ddbarquements est constituée de pageots, 
donc d'espèces de valeur théorbquement diffdrentes, il est de l'or- 
dire de 30 O00 francs. Cette constance dans les revenus du pêcheur 
au niveau de la presqu'île du Cap-Vert peutt s'expliquer par la 
présence de l'importante concentration unbaine qu'est Dakar et 
qui absorbe la totalité des débarquements. A Kayar par contre, 
bien que le revenu moyen annuel soit ildentique, des variations 
importantes sont à noter au niveau du mois. Le revenu semble 
maximum en janvier (36000 francs) lorsque mérous et pageot$ 
oonstituent l'essentiel des mises à terre. En mars, quand la 
pêche au tassergal bat son plein, le revenu baisse et n'est plus 
que de 31 O00 francs. Lorsque l'activité est rkduite à Kayar, c'est- 
à-dire en septembre, on pourrait penser que les quelques pêcheurs 
qui continuent la pêche, trouvent des oomtpensations au niveau 
des revenus ; il n'en est rien et leur revenu est, au cours de ce 
mois, le plus bas, de l'ordre de 17500 francs. Mdgrk  cela, ce 
revenu est encore plus élevé que le revenu moyen mensuel en 
vigueur sur la Petite Côte (12000 francs CFA). 

Conclusion 

Les ciéibarquements totaux de la pêche maritime artisanale 
peuvent être estimés à plus de 100 O00 t, oompte tenu des 17 O00 t 
dkbarquées en 1977 à l'usine de Djifer (emlbouchure du Saloum). 

Les sennes tournantes, malgré leur introduction récente, sont 
responsables de plus du tien de ces captuTeS. Les liignes qui 
&banquent environ 27 O00 t concernent &alement, pour une 
grande part, des espkces pélagiques (environ 50 % de grands 
pklagiques). On voit donc, au niveau des captures, que les pois- 
sons pélagiques sont netteiment dominants en poids (70 %), ce 
qui n'est papas le cas en valeur ; bien que les prix soient très fluc- 
tuants. on peut estimer qu'ils ne rapTésentent que 40 % de la 
valem des dkbmquements. 

Dapuis les années 1950 à 1955, la pkhe  artisanale maritime 
sénégalaise s'est prosondiunent modernisée au niveau des tech- 
niques de captures, en particulier par la motorisztion croissante 
des pirogues et l'introduction d'un engin de pêche nouveau : la 
senne tournante. Cette modernisation a entraîné une très forte 
augmentation des mises à terre ; celles-ci ont vu leur niveau qua- 
drupler au oours des vingt-cinq dernières années. Actuellement. 
si catte amélioration se poursuit, elle ne concerne plus que des 
points de détail, le gros du travail ayant déjà été s6alisé ; c'est 
ainsi 'que, pour le domaine maritime, 86 % des pirogues sont 
maintenant motorisés. Depuis quelques temps, on assiste à une 
tentative d'introduotion, au niveau de cette pêche artisanale, 
d'embarcations en fibre de verre, plus destinées à protéger les 
forêts qu8  amk1~iore.r les rendements de pêche. 

Si les résultats concernant la croissance de la production, 
obtenus grâce à l'amélioration de l'équipement traditionnel, ont 
ét6 t rb  spectaculaires pm le passé puisque tout était à faire, il 
semible que ces derniers temps, les dbbarquements réalisds à par- 
tir des 3 O00 pirogues actuelles aient atteint un palier. Par con- 
tre, l'effort de pkhe  pourrait être augmenté par multipliaation 
des unités de pêche, mais les prises alors attendues n'augonente- 
ront de façon durzble qu'à condition que les stocks exploités 
puissent le supporter. En oons6quence, une augmentation des 
prises de la @che arbisanale ne pourrait oorresporwlre qu'à une 
nouvelle r6partition des prises totales entre cette pêche et les 
autres p w e s  inldustridles ou à la mise en exploitation de stocks 
d'espèces actuellement dédaignées par le consommateur sénkga- 
lais mais utilisables par les oonserveries, donc exportables. Il 
semble que cette dernière orientation soit déjà envisagke, s i  l'on 
en juge par quelques essais amenés par certaines usines de oon- 
serves dakaroises. 
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